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APPEL À PROJETS
2026
Dossier de candidature

Cet appel à projets a pour vocation d’aider les porteurs de projets et les initiatives locales pour faire émerger des actions culturelles à rayonnement communautaire et en lien avec        les axes du projet culturel de la Communauté de communes Cingal-Suisse Normande.





Intitulé du projet :



















Le dossier est rempli et transmis par l’association, la structure culturelle.

Ce dossier doit être envoyé par courriel à Roselyne BROUSSE :
culture@cingal-suissenormande.fr
Au plus tard le 10 mai 2026
Un accusé de réception sera envoyé au porteur de projet.
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	1
	Présentation du porteur



Nom de la structure :




Nom et prénom du responsable de la structure :



Fonction :




Téléphone :




Courriel :




Adresse de la structure :


	2
	Présentation de l'action



Intitulé du projet :


Description du projet (intention artistique, public cible, communication…)



	3
	Synthèse




	3-1
	Calendrier prévisionnel des actions (entre 01/07/2026 et 01/06/2026)




	Action(s) prévue(s)
	Période(s) de la réalisation(s) prévue(s)

	
	
	/
	
	



	
	
	/
	
	



	
	
	/
	
	



	
	
	/
	
	



	
	
	/
	
	




	3-2
	Champ(s) artistique(s) et culturel(s) concerné(s)



Merci de cocher une seule case pour la thématique principale :

	PATRIMOINE ET ARTS DE L’ESPACE
	ARTS DU SPECTACLE VIVANT

	
	Monuments historiques
	
	Théâtre

	
	Archéologie
	
	Musique

	
	Musées
	
	Danse

	
	Architecture et urbanisme
	
	Arts du cirque

	
	Arts des jardins et du paysage
	
	Arts de la rue

	
	Arts du quotidien : design, métiers d’art…
	
	Mime, marionnettes

	ARTS DU SON ET DU VISUEL
	ARTS DU LANGAGE

	
	Arts plastiques : peinture, sculpture, dessin, photo- graphie, illustration, bande dessinée, arts graphiques, arts sonores
	
	Littérature écrite et orale : roman, nouvelle, conte, poésie, théâtre, essai…

	
	Arts numériques
	
	

	
	Cinéma, audiovisuel, vidéo, cinéma d’animation
	
	


Autres thématiques :
………………………………………………………………………………………………………………………………………….

	4
	Budget prévisionnel




	4-1
	Coût prévisionnel de l’action



Le total des charges doit être égal au total des produits.
	CHARGES Montant CHARGES DIRECTES
	
	PRODUITS Montant RESSOURCES DIRECTES
	

	60 – Achats de marchandises, prestations de services Achats matières et fournitures
	
	70 – Vente de produits finis, Prestations de services
	

	Autres fournitures
	
	74- Subventions
	

	61 - Services extérieurs
Locations - Entretien et réparation - Assurance
	
	Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)
	

	Documentation
	
	Région(s) :
	

	62 -Autres services extérieurs Rémunérations intermédiaires et honoraires) :

Publicité, publication - Déplacements, missions :

Services bancaires, autres
	
	Département(s) :
	

	
	
	EPCI
	

	
	
	Intercommunalité(s) :
	

	
	
	Commune(s) :
	

	63 - Impôts et taxes
Impôts et taxes sur rémunération, : 

Autres impôts et taxes :
	
	Organismes sociaux (détailler) :
	

	
	
	Fonds européens :
	

	64- Charges de personnel Rémunération des personnels :

Charges sociales :
	
	Autres établissements publics :
	

	
	
	
	

	Autres charges de personnel :
	
	Aides privées :
	

	
	
	
	

	TOTAL DES CHARGES
	
	TOTAL DES PRODUITS
	



CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
	86- Emplois des contributions      volontaires en nature
	
	Contributions volontaires en nature
	

	Secours en nature
	
	Bénévolat
	

	Mise à disposition gratuite de biens et prestations
	
	Prestations en nature
	

	Personnel bénévole
	
Dons en nature
	
	



La subvention demandée ………..………€ représente ………% du total des produits (montant attribué/total des produits) x 100.           Ne pas indiquer les centimes d'euros.

RIB À FOURNIR (OBLIGATOIRE)La subvention de la Communauté de communes Cingal - Suisse Normande n'excédera pas 
70 % du coût  total du projet.



Déclaration sur l'honneur

Le demandeur
5-1


	Je soussigné(e),
	Mme
	
	
	M
	
	

	Prénom :
	Nom :

	Président(e)x
	
	Directeur(trice)
	De la structure :

	
	
	

	


	Certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des demandes de subventions
introduites auprès d’autres financeurs publics ainsi que l’approbation du budget par les instances statutaires
	
SIGNATURE DU RESPONSABLE DE LA STRUCTURE CULTURELLE
OBLIGATOIRE








APPOSER LE CACHET ICI ▲

	

	M'engage à mettre en place le projet ici
détaillé dans le respect du cahier des charges de l'appel à projets 2026
	

	


	Certifie que l’association est régulièrement déclarée
	Certifie que l’association est en règle
au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des cotisations et paiements correspondants

	

	Précise que cette subvention, si elle est accordée, devra être versée au compte bancaire de l’association (RIB A FOURNIR)



Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal.
Le droit d’accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’exerce auprès du service ou de l'établissement auprès duquel vous avez déposé votre dossier.

ANNEXE 1
FICHE BILAN
(À retourner aux partenaires financiers à la fin de l’action)
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